
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITE ANNEE 2016 

 

Introduction : L’année 2016 a été marquée par un renouvellement du Bureau de la FAPE, l’élection de son président à la présidence du CESC, 

ainsi que le traitement, l’analyse et la prise de position sur de nombreux sujets. Ce fut  également une année active en matière de 

communication interne et externe de la FAPE et  de lancement d’une stratégie nouvelle impliquant la gestion directe de projets d’intérêt 

général et de mise en œuvre de formations. 

 

 

 

 

 

 



 

 

ELECTION DU PRESIDENT DE LA FAPE A LA PRESIDENCE DU CESC 

La fédération Te ora naho qui dispose d’un siège au Conseil Economique, Social et Culturel 

de Polynésie française a vu son titulaire , le président Winiki SAGE, élu pour 2 ans à la 

présidence de la 3è institution du Pays, le 29 janvier 2016 . Cette position a donné de la 

visibilité à la Fédération et a facilité les contacts , y compris en métropole et à l’étranger, et 

les relations avec les pouvoirs publics en 2016 et en 2017. 

 

 

 

I. PRINCIPAUX DOSSIERS SUIVIS EN 2016 PAR LA FAPE : 

Il s’agit de problématiques qui ont mobilisé, en 2016, les membres du Bureau, les 

associations membres et leurs adhérents à l’occasion de rencontres, réunions de travail et 

participations à des manifestations et évènements en lien avec ces sujets. 

 

DOSSIER DES ESSAIS NUCLEAIRES :  

Le début d’année 2016 a été marqué par le voyage du président de la République François 
HOLLANDE en Polynésie française en Février 2016. 
Le président de la Fédération Winiki SAGE a pu le rencontrer au titre de président du CESC. 
Le principal sujet a été la reconnaissance officielle de l’impact environnemental et sanitaire 
des essais nucléaires. 
A cette occasion, la fédération a apporté son soutien à l’association 193, qui a manifesté sur 
le terrain et a affiché une présence soutenue dans les médias locaux et internationaux, ainsi 
qu’à sa pétition demandant un référendum local pour interpeller l’Etat sur sa responsabilité 
quant aux conséquences sanitaires, environnementales, économiques et sociales. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



DOSSIER DE L’HYDRO-ELECTRICITE : Le président a visité la vallée de la Papenoo sur 

invitation de l’EDT-Marama Nui en mars 2016.  Présentation de l’étude d’une étudiante 

chercheuse « Impact de l’hydroélectricité sur la faune ».  Source d’énergie dont le 

développement ( rappel objectif du Pays–plan climat énergie : passer sa part de 35% à 50% 

dans le mix énergétique) est à considérer avec prudence en Polynésie, les préconisations 

faites par la FAPE :- réduire notre consommation énergétique – penser aux solutions 

alternatives : solaire, ETM,.. si hydro-électricité, petits barrages et améliorer les installations 

hydroélectriques existantes (systèmes STEP)- intégrer les propriétaires dans la réflexion sur 

Vaiha- présenter des projets globaux d’aménagement intégrés en tenant compte des 

besoins de la population localement  (locations de terrains, routes d’accès, eau potable…)-

dresser un état des lieux des installations actuelles, à Papenoo : PAD et comité existants.Ce 

dossier a été jalonné de plusieurs réunions et rencontres en cours d’année et a vu la 

constitution d’un comité consultatif du plan de transition énergétique du Pays. 

DOSSIER DES AIRES MARINES PROTEGEES 

→L’AMP DES AUSTRALES : 

L’association Rahui Nui no Tuhaa pae a été constitué en avril 2016. 
Elle a organisé plusieurs réunions d’information de la population en 2016 dans chacune des 
îles Australes,avec l’appui de l’ONG Pew, auxquelles le vice-président de la FAPE,  Maxime 
CHAN, a participé. Une pétition a été lancée également. 
Sur les cinq maires favorables à la création d’une réserve intégrale en haute-mer ( superficie 
1 000 000km2,au-dela de 20 miles des cotes) au départ, l’un d’entre eux s’est rétracté. Le 
Pays s’est également prononcé défavorablement dans les médias, sans toutefois avoir 
apporté de réponse à la demande de classement en AMP, déposée officiellement à la 
Direction de l’Environnement par l’association et des maires, avec le soutien de la FAPE. 
→L’AMP DES MARQUISES : 
Le président Winiki SAGE a participé à plusieurs réunions avec l’Agence française des aires 
marines protégées sur l’AMP et sur le concept des aires marines éducatives (AME)à étendre 
à toute la PF. Après un long travail de consultation des populations marquisiennes lancée fin 
2014, il en est ressorti un label AME,un macro-zonage consensuel, des orientations de 
gestion et de gouvernance (conseil de gestion et entité gestionnaire) . Plusieurs 
interventions pour appuyer ce dossier auprès des autorités. Pas d’avancée en 2016. 

 
 

 

 

 

 

 



DOSSIER ECO-PARC DE PAPENOO : 

Ce projet d’un promoteur privé a beaucoup été commenté dans les médias et fait l’objet de  

pusieurs marches de protestation sur site. Le président et le vice-président de la FAPE ont 

assisté à plusieurs discussions organisées par le Ministère du Tourisme avec le promoteur 

(comité éco parc). Position de la FAPE : si l’objectif de valoriser l’intérieur de l’île dans ces 

aspects naturels, culturels et historiques est louable, le contenu du projet est apparu peu 

écologique. Après quelques réunions début 2016, aucune nouvelle de ce projet. 

DOSSIER RIVIERES /ANAVAI / ALTERNATIVE BOIS: 

En mars 2016, la FAPE a été invitée à une réunion de présentation d’une étude qui a porté 

sur 73 rivières. Un plan rivières a été élaboré ensuite et un comité consultatif des 

aménagements en rivières, duquel la FAPE est membre a été constitué. Aucune réunion de 

ce comité n’a eu lieu en 2016. Aucune information non plus sur la mise en œuvre du plan 

rivières n’a été donnée. 

Néanmoins, la FAPE a demandé aux autorités l’arrêt des extractions de granulats en rivières 

et un groupe projet (Anavai) a élaboré à partir de septembre 2016, après de nombreuses 

rencontres, exposés de présentation et concertations de différents partenaires  potentiels 

privés et publics, un projet d’incitation à construire en bois avec réalisation d’un fare témoin 

sur le modèle « pole house » afin de diminuer l’utilisation du béton constitué à partir 

d’agrégats issus des rivières. Il prévoyait 3 volets : une formation des professionnels 

(concepteurs et constructeurs) , une communication sur ce procédé de construction à partir 

d’une maison témoin ,une assistance du grand public souhaitant en réaliser en auto-

construction. 

Projet budgétisé et déposé au Fonds Pacifique car il comportait une coopération technique 

avec la Nouvelle-Zélande. Réponse négative de financement reçue mais le projet, avec ses 3 

volets, a été repris en 2017 sous une autre forme, élargie à la structuration d’une filère 

d’exploitation du bois local, par la DHV (Délégation à l’Habitat et à la Ville) avec plusieurs 

partenaires dont la FAPE. Soumission à un financement national pour l’habitat durable 

(PACTE). Réponse en attente. Sensibilisation réussie auprès des autorités. 

 

 



Le projet ANAVAI se veut être une opération de sensibilisation de la population à préserver 

nos rivières dans ses composantes : 

physiques : morphologie du lit 
biologiques : vie animale et vie végétale 
chimiques: qualité de l’eau 
socio-culturelles : usages traditionnels par la  population 
 
La méthode retenue consiste à valoriser les rivières en faisant connaître le patrimoine 
naturel  (géographie, SVT…) et culturel  (histoire, légendes…) qu’elles représentent selon le 
principe que mieux connaître la valeur et l’utilité incite à protéger. 
Ainsi, grâce à l’organisation de l’association Vaititarava, la FAPE a participé avec d’autres 

associations membres, à des visites avec animations (explications faune/flore, jeux, 

plantations, démonstrations savoirs culturels…) du haut de vallée de la Tipaerui organisées 

pour sensibiliser les scolaires . Deux opérations ont été faites en 2016 : l’une pour le collège 

de Faaa et l’autre pour le lycée de Opunohu le 26 octobre. 

Le concept d’aires de rivières éducatives a été envisagé , l’école Pinai  de la vallée de 

Tipaerui, ciblée au départ comme possible expérience pilote n’a pas donné suite car elle 

s’est dit saturée de projets pédagogiques de toute nature. 

Une randonnée jusqu’à la cascade de la Tipaerui a aussi été organisée le mercredi 29 juin 

2016 pour les adhérents des associations membres. 

 

DOSSIER ECO-SENTINELLES 

 

En aout 2016, a été esquissée l’idée d’un partenariat avec l’ONG PEW concernant les îles 

Australes, archipel dans lequel l’ONG internationale intervient en appui pour la création 

d’une grande aire marine protégée. Un partenariat a donc été signé entre la FAPE et PEW au 

mois de novembre, mettant en œuvre une aide financière de PEW, pour mettre en place, 

coordonner et animer sur cet archipel, un réseau d’éco-gestionnaires bénévoles, requalifiés  

par la suite en « eco-sentinelles »,  qui recevraient une formation pour ensuite assurer une 

mission de veille et d’initiatives à proposer, sur terre comme sur mer, afin de garantir la 

préservation écologique des cinq  îles de l’archipel et leur développement durable.  

  
 

 
 

 

 



Si le projet d’AMP venait à se concrétiser, ces eco-sentinelles feraient partie des 

représentants de la société civiles membres du comité de gestion de l’AMP.  

 

Deux jeunes personnels à temps partiel ont,  par conséquent, été sélectionnés et recrutés en 

prestataires de service, à la fin de l’année 2016 pour mettre en œuvre ce réseau , organiser 

la formation et  en assurer la gestion et la communication.Compte tenu du profil d’un des 

prestataires, sa mission de communication a été élargie à celle de la FAPE de manière 

générale. 

La mise en œuvre du projet d’éco-sentinelles a démarré en 2017. 

 

 

 DOSSIER MAKATEA 

La FAPE s’est investi dans l’analyse du projet d’extraction de phosphates de la société 

minière « Avenir Makatea SA » et a manifesté activement son opposition à ce projet (par des 

courriers aux autorités du Pays, articles, communiqués de presse…) et son soutien à 

l’association Fatu Fenua no Makatea qui propose un développement alternatif durable de 

l’île pour éviter une catastrophe écologique annoncée après celle déjà subie avec la CFPO de 

1920 à 1966. 

Nos arguments :  
→catastrophe écologique sur cet unique atoll soulevé de PF- du fait de l’entaille du plateau 
sur une grande surface (le quart de l’île) et sur une hateur conséquente (7 mètres)- à classer 
au patrimoine géologique mondial. 
→réhabilitation (sur 4 mètres) non crédible car ni prouvée scientifiquement, ni 
expérimentée ailleurs, alors que de nombreux témoignanges scientifiques affirment 
l’impossibilité d’une reforestation et d’une agriculture après ce « décapage » massif. 
→risques de pollution et nuisances sanitaires : nappe phréatique, poussières toxiques, 
atteintes marines, bruits industriels…incompatibles avec l’écotourisme. 
→peu d’emplois correspondant aux qualifications des habitants de l’île 
→une telle exploitation serait un obstacle majeur à tout développement durable adapté à la 
taille de l’île mettant en valeur sa biodiversité , son agriculture biologique et ses ressources 
spécifiques.  

 

 

 

 



 

II. PRINCIPAUX EVENEMENTS DE L’ANNEE 2016 : 

→Adhésion de la FAPE à la Communauté Océanienne pour l'agriculture biologique et le commerce éthique ou « Pacificic Organic and Ethical 

Trade Community » sigle POETCom en aout 2016  :http://www.organicpasifika.com/poetcom/ 

→Convention de partenariat avec PEW pour la mise en place d’un réseau d’éco-sentinelles aux Australes en novembre 2016 

→Reconnaissance de la FAPE comme association agréée au code de l’environnement national , ce qui lui permet de se porter partie civile et 

d’agir en justice pour des causes d’intérêt général (class action) 

→Lancement d’un appel à projets de préservation marine côtière avec PEW en décembre 2016 

A-PARTICIPATION A DES EVENEMENTS : 

Les « Green days » de la commune de Punaauia : expositions et animations sur la plage du PK 17 

Les « Water days » à Faaa : collecte de déchets en lagon 

Les Assises de l’Environnement des Etudiants le vendredi 25 novembre 2016 :  
Cet évènement a été réalisé en co-organisation FAPE et CESC : La journée, qui a donné lieu à de nombreuses séances de préparation avec les 
partenaires (DGEE en particulier) a été placée sous le thème des Metiers de l’Environnement. Elle a comporté : 
- une série d’exposés qui se sont déroulés sous le chapiteau de la Présidence du Pays sur le thème des « Metiers de l’Environnement «  ayant 
réuni 600 jeunes des lycées et établissements post bac, des stands de présentation des associations membres de la FAPE sur site ;  
-un concours de vidéos ;  
-une série d’ateliers qui se sont tenus au CESC avec une trentaine  d’éco-ambassadeurs et restitution des réflexions aux autorités du Pays 
-un repas et des animations 
 
B-DEPLACEMENTS : 

Australes (Frere Maxime) : 6 déplacements dans le cadre du soutien au Rahui Nui no Tuhaa pae 

Mars 2016 :  
Mission en métrople (Winiki SAGE, au titre du CESC):  
Rencontre avec Gilles Bœuf, conseiller spécial du Ministre de l’Ecologie/ RDV à l’ UICN  au sujet de la suite de la COP 21, rencontre avec PEW 
France , visite à Rochefort 

http://www.organicpasifika.com/poetcom/


 
Septembre 2016 : 
Conférence UICN à Hawaii : Intervention de Winiki SAGE sur le programme de BEST en PF/ A noter la participation d’une Délégation du Pays, 
de Cécile Gaspar pour l’UICN PF et de Pascal EHREL pour Motu Haka .  
Le président de la Polynésie française y a présenté le concept d'une Aire Marine Gérée couvrant l'ensemble de la ZEE. 
 
C- PARTICIPATIONS AUX COMMISSIONS EXTERNES : 

ACTIVITE DES COMMISSIONS INSTITUTIONNELLES : 

 

-CESC : examen de nombreux projets de loi et autosaisines 

Participation de la FAPE à des conférences en lien avec la protection de l’environnement : projet de cargo à voile du groupe Watever, 

restitution étude pluridisciplinaire de l’IRD sur les ressources minières marines en Polynésie française (état des lieux et perspectives) 

 

-Commission des Installations Classées ( représentant Robert POURRUT ) 

Huit commissions ont été réunies en 2016.  
Sur 18 dossiers étudiés , 14 autorisations d’exploiter ont été délivrées, 1 mis en réserve pour dossier incomplet. 
2 arrêtés de fermeture ont été pris (l’un a  concerné un élevage de porc, et l’autre un élevage de poulets). 
1 arrêté d’exploitation a été modifié. 
La CIC a églement été consultée sur des textes de modification du Code de l’Environement à plusieurs reprises. 
 
-Commission des Pesticides (représentant Gilles Tehau PARZY)  :  
 
Une seule réunion s’est tenue le 11 octobre 2016 avec à l’ordre du jour : 
- reglementation applicable au PNPP : Préparations Naturelles Peu Préoccupantes 
-autorisation du Cyflufenamide 
-autorisation de fabrication d’un produit anti-fourmi le MITSY à base de fipronil 
-agrément nouveaux vendeurs et applicateurs, certificats d’aptitude à la commercialisation et manipulation des pesticides, projet de formation 
des personnels communaux. 
Presque toutes les demandes d’introduction à la vente de nouvelles molécules chimiques qui passent en Commission sont acceptées, sans réel 
fondement technique, encore moins scientifique et sans restriction appropriée pour ceux qui sont autorisés, selon notre représentant. 
Idem pour les très nombreuses demandes de nouveaux manipulateurs, revendeurs, applicateurs de ces « poisons » . 



Notre représentant est presque toujours le seul à voter contre la multiplication de ces produits et de leurs acteurs de diffusion. 
Il prône  plutôt une Commission pour la mise en place d’alternatives, pour l’application de mesures informatives et coercitives et l’application 
d’amendes administratives. 
 
-Commission des Sites et Monuments naturels (représentant Philippe RAUST) : 

Deux commissions se sont réunies : le 26 avril 2016 et le 6 octobre 2016. 
Elles ont eu pour objet : 
-le projet de soumettre le crabe des cocotiers à des dispositions particulières 
-la révision de la liste des espèces exotiques envahissantes 
-des autorisations d’introduction d’espèces et dérogations à des espèces protégées (travaux scientifiques) 
-la présentation du projet de classement de la ZEE en Aire Marine Gérée 
-la présentation des projets d’aménagement du site classé de la Pointe Vénus 
- un nouveau principe de fonctionnement de la CSMN  
 
-Comités des CET 

Pas de réunion en 2016 

D- COMITES, REUNIONS DE TRAVAIL : 

 

-Réunions BEST ( 4 réunions ) :  restitution profil éco-systémique de la polynésie française, présentation des orientations stratégiques 

préconisées par BEST, appels à projets 2016, méthodologie du cadre logique 

-Comité de suivi Mahana Beach : une réunion en 2016 

-Comité du plan de transition énergétique : deux réunions en 2016 

-Comité Ecoparc de Papenoo : deux réunions en 2016 

-Réunions rivières :  

Papara (propriétaires et ministre Equipement) 

Plan rivières (avec ministres Equipement et Environnement), 2 réunions restées sans suite 

-Réunions AMP Australes 

-Réunion avec le représentant du POETCOM, Stephen HAZELMAN lors de sa visite en PF 

-Rencontres avec le GIE Océanide , la commune de Papenoo, la TEP et différents interlocuteurs au sujet du développement de l’hydro-

électricité 



III. ACTIVITES INTERNES DE LA FAPE: 

-NOUVELLES ADHESIONS D’ASSOCIATIONS EN 2016 : 

Te Taurea no ananahi, présidée par Laurent TARAHU :actions pour la jeunesse  sur Faaa 

Heitaratara, présidée par Charles VAN CAM : prévention contre les risques des ondes électromagnétiques 

Green Polynesian, présidée par Jonathan AROITA : réservée aux jeunes de toute la Polynésie pour inciter les jeunes à s’engager dans le 

développement durable 

Pew Polynésie, établissement local de l’ONG PEW , dirigé par Jérôme PETIT 

-Election d’un nouveau Bureau en juin 2016 par l’Assemblée générale ordinaire : 

Président SAGE Winiki  Te Rau ati ati 

Premier Vice Président CHAN Maxime  Te Rau ati ati 

Deuxième Vice Présidente VONS Marina Colibris Tahiti 

Secrétaire VANIZETTE Marie-Laure  Te Rau ati ati 

Secrétaire adjoint VALLAUX Terii Colibris Tahiti 

Trésorier LUTA Robert Manu SOP 

Trésorier adjoint TARAHU Laurent Te taurea no ananahi 

Assesseur DEPIERRE Jean- Luc Vaititarava 

Assesseur GASPAR Cécile Te mana o te moana 



Assesseur JACQ Frédéric ARSH Eiao 

Assesseur DENIS Yves- Michel Sea Shepherd Tahiti 

Assesseur ROCHE Gisèle Te Ora Hau 

Assesseur VILLANT Jean- Paul Heitaratara 

-Réunions du Bureau en 2016 : 

Les réunions du Bureau se tiennent une fois par mois en général (sauf  absences ou empéchements) et sont élargies à toutes les associations 

membres qui souhaitent y participer. Sept réunions formelles ont été tenues en 2016 aux dates suivantes : 

28 janvier 2016, 25 février 2016, 31 mars 2016, 22 juin 2016, 25 aout 2016, 27 octobre 2016, 23 novembre 2016. 

Désignations aux Commissions et comités externes (nouvelles ou en rappel) : 

Commission Installations Classées 

Titulaire POURRUT Robert 

Titulaire VALLAUX Terii 

Suppléant 1 ROCHE Gisèle 

Suppléant 2 TARAHU Laurent 

Commission Pesticides 

Titulaire PARZY Gilles  

Suppléante VONS Marina 

Commission des sites et monuments naturels 

Titulaire RAUST Philippe 

 JACQ Frédéric 

 
Représentant au CESC : SAGE Winiki 

 

Commission CET Paihoro 

Titulaire FAPE CHAN Maxime 

Titulaire TARAVAO NUI MA POURRUT Robert 

Commission CET Nivee 

Associations de Papenoo HELME Denis 

  DOMINGO Adèle 

Comités ponctuels , non institutionnels 

Comité suivi Mahana Beach SAGE Winiki 

Comité information sites nucléaires CHAN Maxime 

Comité Rivières SAGE Winiki 

Comité Eco-parc Papenoo CHAN Maxime 

Commission du plan de Transition 
Energétique 

VALLAUX Terii 



 

-Confection et mise en ligne du site web de la fédération : www.teoranaho-fape.org 

-Recherche d’un local, demandes faites au Ministère de l’Environnement et à celui des Affaires Foncières, visite d’un local à Fare Ute 

-Recrutement de deux prestataires à temps partiel : 

 une responsable de projet pour la mise en place du réseau des éco-sentinelles, Melle Pauline SILLINGER 

 un chargé de communication, Mr Reynald CHANSEAU 

-Participation de bénévoles pour assister directement la FAPE 

-Signalements à la DIREN : remblai sauvage à Raiatea,  mur de plastique sur le littoral de Tautira 

REMERCIEMENTS A TOUS LES MEMBRES QUI ONT CONTRIBUE A CETTE ACTIVITE 2016  DE LA FEDERATION « TE ORA NAHO » ET QUI ONT 

MOBILISE LEUR TEMPS ET LEUR ENERGIE POUR PARTICIPER AUX DIFFERENTES REUNIONS, RENCONTRES, CONCEPTION DE PROJETS, ACTIONS DE 

TERRAIN…REMERCIEMENT PARTICULIER AU PRESIDENT AINSI QU’AU PREMIER VICE-PRESIDENT FREQUEMMENT SOLLICITES POUR REPRESENTER 

LA FEDERATION . MAURUURU IA TATOU PAU ROA ! 

La secrétaire, 

Marie-Laure VANIZETTE 

 

 

 

 



 


